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  JANVIER 2011
8,7 MILLIONS DE TONNES EN 2010 

LE PORT MAINTIENT LE CAP ET EGALE SON RESULTAT 2009 

L'année 2010 s'achève sur un trafic quasiment égal à l'année dernière avec 8,70 Mt (contre 8,75 en 2009), confirmant la capacité du port à équilibrer ses trafics et à s'ancrer dans l'économie régionale malgré un contexte social difficile et la baisse des exportations de bois de tempête.

Les importations s'élèvent à  6,29 Mt, niveau équivalent à 2009. 

Les entrées de produits raffinés, premier trafic du port, ont légèrement reculé (-1%) en début d'année suite aux déstockages effectués pour les opérations de nettoyage des cuves. La reprise industrielle et agricole a permis la hausse des importations d'engrais (+ 68 %). Le secteur de la construction, dont le ralentissement économique a affecté cette année les importations de granulats et de laitier, devrait connaître une reprise en 2011 avec les grands chantiers de la région.

Les exportations, en léger repli, représentent 2,42 Mt. 

Les records de chargement de blé ont contribué à la hausse des exportations de céréales, grâce aux efforts conjoints des opérateurs locaux et des professionnels portuaires. Divers trafics industriels tels que le quartz (+ 43 %) ou la terre réfractaire (+ 70%) compensent en partie la baisse du trafic de bois issu de la tempête de 2009  (- 49%) et celle du pétrole brut (- 5%).

Grâce au bois de tempête, 2009 avait d'ailleurs été une année record pour les conteneurs. En 2010, le GPMB subit logiquement la baisse de ces flux, mais se hisse, avec 55000 EVP, au niveau des 2 meilleures années réalisées sur ce trafic. 

2011 s'amorce donc dans la stabilité, en misant sur des trafics de plus en plus variés.

Dans cette optique, le Port mènera en 2011 une politique d'investissements soutenus  (18,7 M €) avec le démarrage de projets d'envergure comme la création du terminal de Grattequina en rive gauche, pour un coût total estimé à 20 M€ (dont 13,7 pour les 3 premières phases prévues au contrat de Projet Etat-Région 2007-2013). Ce nouveau terminal permettra l'importation de granulats et l'exportation de pales d'éoliennes fabriquées par EADS Astrium sur l'Ecoparc de Blanquefort. Avec la mise en place d'une nouvelle offre ferroviaire et le détachement au port d'un collaborateur RFF, le GPMB affirme d'autre part sa volonté de renforcer et d'améliorer les dessertes ferroviaires de ses terminaux, des investissement étant également prévus dans ce sens, notamment à Bassens. 

REFORME PORTUAIRE 

POINT D’ETAPE
Suite à la réforme portuaire, les GPM doivent cesser d’exploiter les outillages dans les deux ans de l’adoption de leur projet stratégique, soit au plus tard le 5 avril 2011 pour le GPMB.

Un lot unique d’outillages, composé notamment de dix grues et de deux portiques a été cédé le 14 avril 2010 à la société Bordeaux Atlantique Terminal, constituée par le GPMB (20%) et les sociétés Sea Invest et Balguerie. La société BAT (dans laquelle 47 personnes doivent être transférées) est ainsi bénéficiaire d’une convention  de terminal correspondant à la bande de roulement des grues. Cette convention prendra effet à la date de transfert effectif des outillages et des personnels. Le transfert effectif des outillages a été fixé au 1er avril 2011.

L’application de la réforme à Bordeaux est perturbée, comme dans les autres GPM, par les négociations nationales concernant la cessation anticipée d’activité pour les métiers portuaires pénibles, lesquelles ont engendré des mouvements sociaux depuis plusieurs mois. Les discussions locales ont été interrompues, entraînant des retards dans la mise en œuvre opérationnelle de la réforme. 

Ces mouvements sociaux se poursuivent en ce mois de janvier 2011, et perturbent fortement l’activité portuaire, les entreprises et armateurs du port, ainsi que l’activité industrielle des clients finaux.

Le premier trimestre 2011 se présente cependant comme la période de mise en œuvre de la réforme portuaire à Bordeaux avec :

-  Le transfert effectif des outillages

-  Les détachements des personnels dans la nouvelle société

-  La mise en œuvre opérationnelle du contrat de maintenance

Le GPMB se voit en effet confier par la société BAT un contrat de maintenance des outillages pour une période initiale de 3 ans, avec une possibilité d’extension

REORGANISATION DES SERVICES
ACCOMPAGNER LE CHANGEMENT DANS UNE ANNEE DE TRANSITION
Depuis le 1er janvier, une nouvelle organisation a été mise en place au sein du GPMB. Elle correspond à une évolution logique des services en lien avec la réforme portuaire et les nouvelles missions du GPMB. Les évolutions principales sont les suivantes : 
Création d’une direction de la maintenance, composée de deux structures : le département production-maintenance et le service ingénierie-projet. 
 La direction de la maintenance a vocation à :

- assurer la maintenance des outillages portuaires. Un contrat de maintenance, accompagnant la mise en œuvre de la réforme portuaire, est prévu pour 3 ans entre le GPMB et la société BAT, repreneuse des outillages.  

- assurer la maintenance des dragues et des infrastructures du GPMB.

- assurer les activités d’assèchement (formes de radoub, slipway)

- assurer des opérations externes pour le compte de tiers, dans le champ concurrentiel, dans nos domaines de compétences (maintenance d’outillages, assèchements, réparation navale…)
Création d’un département du développement et de la communication, issu de la fusion des services communication et commercial. Ce département assure les missions de promotion du GPMB, prospecte et accompagne les projets de développement, en liaison avec les clients, la place portuaire et les collectivités locales et travaille à la diffusion transversale de l’information, en interne comme en externe. Un cadre RFF a par ailleurs été détaché au Port de Bordeaux, afin d’engager le GPMB dans une démarche d’amélioration globale des dessertes ferroviaires et de développer les pré et post acheminements ferroviaires. Des investissements sont ainsi prévus pour la réhabilitation et la modernisation  des accès ferroviaires au site de Bassens, et une nouvelle offre devrait être proposée en 2011 pour la navette Bruges – Le Verdon.
Renforcement des équipes dédiées à la qualité afin d’engager le Port dans une démarche de certification de ses activités. L’équipe  sécurité qualité s’est ainsi agrandie afin d’obtenir et de conserver des certifications pour l’établissement portuaire, à savoir :  

- Code ISM (International Safety Management) pour la mise en place d'un système de management de la sécurité et de la protection de l'environnement pour les deux dragues Pierre Lefort et Maqueline. 
- Label ECOPORTS : pour faire progresser la qualité environnementale des prestations du GPMB, et développer les démarches qualité ou de certification.

 - ISO 9001 : pour engager le Port  dans la certification de ses activités, exigée par le développement d’activités pour le compte de tiers, notamment la maintenance. 

Création d’une cellule administrative des marchés afin d’optimiser le traitement administratif des marchés et des candidatures tout en simplifiant la démarche pour les services.
Regroupement sous l’égide d’un secrétariat général des fonctions supports : 

Ressources humaines, personnel, juridique, achats, sécurité qualité, restauration, service social et médical, courrier, archives, documentation…

Sont bien évidemment conservés et confortés : la capitainerie du port, la direction de l’aménagement et de l'environnement et le département des systèmes d’information. 

L’activité d’exploitation et de manutention portuaire de Bassens et du Verdon est maintenue dans une direction de l’exploitation jusqu’à son transfert au BAT.
CONVENTION D’OBJECTITFS CUB – PORT DE BORDEAUX
UN PARTENARIAT PRIVILEGIE, INSCRIT DANS UN PROCESSUS DURABLE
Dans le prolongement d’un partenariat privilégié constitué ces dernières années autour d’objectifs communs, la CUB et le GPMB ont décidé de renforcer leurs relations par la formalisation d’un contrat d’objectifs. Les deux institutions, qui partagent les mêmes priorités notamment en termes de développement économique et d’aménagement, veulent coordonner leur action et faire converger leurs objectifs, au service d’un développement durable et responsable du territoire. Chacun souhaite concilier au mieux protection des espaces naturels remarquables situés sur le domaine portuaire et potentiel de développement économique des zones d’activités, qu’elles soient existantes ou en projet. Le contrat d’objectifs entre les deux partenaires prend ainsi en compte les enjeux majeurs de l’agglomération jusqu’en 2014, afin de traiter les opérations en cours et d’inclure les projets sur le point de démarrer.  Le projet de contrat, en cours de validation par les différentes instances de la CUB sera présenté au prochain conseil de surveillance du Port. 

Les axes de travail retenus comme prioritaires concernent le développement de l’activité portuaire (développement du trafic fluvial, modernisation du poste 511 à Ambès…), la gestion et la valorisation des infrastructures, espaces et foncier portuaires (accès aux zones portuaires, gestion de l’eau, travail sur les zones portuaires inexploitées…), ainsi que, plus largement, les approches prospectives et stratégiques (étude de fond sur le développement de la filière chimie verte à Ambès, sur l’offre touristique et sur les croisières).
Un bilan annuel du contrat d’objectifs sera réalisé, et examiné par un comité de suivi composé du vice président de la CUB en charge du suivi des relations avec l’institution portuaire, du Port et des contributeurs locaux aux différents projets. Au total, le contrat se solde par une participation de la CUB à hauteur de 2,6 millions d’euros.
EN TOUTE SECURITE 
UNE DELEGATION CHINOISE REND VISITE AU PORT
Lundi 6 décembre, une délégation du Bureau de surveillance de sécurité du travail de la Province du Jiangsu a été reçue à la capitainerie. Accueillis par le commandant de port Henri Follin, les membres de la délégation ont ensuite assisté à une présentation sur l’admission, le transport et le stockage des matières dangereuses, suivi d’un rappel de la réglementation locale et internationale et des classifications. Après des échanges et des questions auxquelles ont répondu conjointement le commandant Follin, Alexandre Vieillefosse, chef du service sécurité/qualité et Jérôme Abotsi, chargé de sécurité à la capitainerie, la délégation a terminé sa visite par une présentation du bureau central des mouvements.

CLUB MARITIME ET PORTUAIRE
Le Club Maritime de Bordeaux, qui regroupe les professionnels du secteur maritime, les exportateurs, importateurs, responsables économiques et politiques locaux a tenu son assemblée générale au mois de décembre, renouvelant ainsi le mandat des membres de son bureau, toujours présidé par Christophe Reux, également président du Pilotage de la Gironde. Outre ses missions de  promotion et de soutien à l’activité maritime bordelaise, le club maritime est également un relais d’information et un outil de coordination pour la communauté portuaire, mais aussi et avant tout un espace informel de convivialité. Des intervenants sont régulièrement invités pour présenter et débattre d’enjeux majeurs pour le secteur, qu’il s’agisse d’économie (marché céréalier par exemple) d’écologie (parc naturel marin), ou encore de technologie informatique (dédouanement…).

Lors du dernier déjeuner qui s’est tenu le 18 janvier à Bassens, les adhérents ont assisté à une intervention du commandant de port Henri Follin sur le dossier de la sûreté portuaire, qui concerne l’ensemble des procédures, équipements, ressources humaines mises en œuvre pour protéger le système de transport contre un acte de malveillance. Dans le cadre des nouvelles obligations internationales, la mise en sûreté des sites portuaires  est une priorité pour le GPMB. L’établissement des plans de sûreté portuaire (PSP) puis les audits de contrôles, nationaux et européens, ont conduit à renforcer considérablement les mesures à mettre en œuvre pour chaque site : une opération pour garantir la sûreté du Port a donc été validée par le conseil de surveillance en septembre 2010 pour un montant de 2,4 millions d’euros.
Le club est ouvert à tous : professionnels portuaires, clients, collectivités… Les prochaines interventions seront assurées par Julien Mas, chef du département des études d’environnement, d’aménagement et d’urbanisme le 15 février et par Pascal Personne, directeur de l’aéroport de Bordeaux Mérignac le 15 mars.
Pour plus d’information ou pour adhérer : 

Contact Club Maritime et Portuaire, 05 56 00 84 84, 
club.mme@uniport-bordeaux.fr

